
A lA  ^  ̂  Af r  •mhf ÙtNO CËNTIMÊS W a w iB i w  9 »  J n M e r

lltD«CTU)ia*MIIIISTRATIOI:
ROPBAIX, FM da Vl*fl-Al.r*UTOlf, N* M 

VJTOURCOINO, n i* Vwt*. M

PRIX DES ABONNEMENTS
jio usAix- TO ujtcorNa 

8 moit, -i fr. M . -> Un w, 18 tt.

8 moU. 9 fr. Dn an. t4  tr.

L'nbonntmeDt eontume Muf «Tlt oontndr*.

L ’A V E H IR
DE ROUBAIX-TOURCOING

J ' o ' u r n a i  c t u o t i e i i e i i

n i l  m  M M M :
..........

.............* f c . »  -
rJUTt O tV B M ........... • «f- »  —
locÀLm.....................i  * . w —

LM w u u M  anal 
OOlKfl U l Mt»r0tnÊm *  àJJÊê, Sfc w
Hktio^. A PARIS. 
de ta Boarf*. 10. •» * B 
MSLêlQUE «t ta HOL

TÉLCPHONC

les'DmesJeliljsèrB
On lira  plua lo in le récit du drame hor

r ib le qui vient de faire hu it victimes & 
Paris. Cette h istoire eat navrante, c'estun 
réquisitoire farouche qui condamne plus 
sûrement nofre état social que toutes les 
déclamationft emphatiques qu’on prodigue 
dans les réunions publiques.

Gomment un peuple.qui se croit civilisé 
n‘a-t-il pas encore trouvé le moyen d’as
surer la vie et le travail à ceux qui ne de
mandent qu’àtravailler et à-vivre et à côté 
de tant de richesses scandaleuses faut-il 
qu’iJ y  a it des misères si poignantes, si 
imméritées, si impitoyables qu’elles 
laissent d’autre ressource que la mort.

Ge pauvre Hayem, notre concitoyen, 
n’était point nn dc ces « sublimes » qui 
passent leur journée à pérorer et connais
sent mieux le cabaret que l ’atelier.

Toute sa vie, i l  l ’avait passée à travail
ler, i l  avait fondé une famille, i l  était la
borieux, intelligent, estimé de tous, sym
pathique â ce point, extrôme assurément, 
que son propriétaii'e Jui-méme avaitdonné 
l ’ordre de ne pointle tracasserpour le paie
ment de ses loyers.

Que demandait-il?
Peu de choses, certes : un morceau de 

pain honorablement gagne, pour sa f( 
et ses s ix  enfants.

La société le lu i a refusé et ce malheu
reux, acculé k sa dernière espérance, sa 
dernière croûte livrée à ses petits, toute 
mouillée des hirmes de sondésespoir,s’est 
couché sur Je plancher, entouré dea siens, 
le dernier né, un enfant d'un an, dans les 
bras de la mère et a allumé le réchaud 
fatal.

Que l ’on évoque par la pensée les dou
leurs morales qui ont déchiré pendant 
cette horrible agonie ce cœur de père, cette 
tendresse de mère, pendant qu’auprès 
d ’eux, encore lucides et résistants, l ’as
phyxie courbait les unes après les autres 
les tètes de leurs six enfants, et que l ’on 
dise s’i l  est juste, s 'il est moral que des 
être humains soient condamnés à un pa
reil supplice ?

La société qui tolère cola n’est-eUe i»as 
crim inelle et comment veut-on que ceux 
qui peinent, (ju i soutirent et qui meurent 
sans espoir, n’aient pas des cris de révolte 
et de malédiction.

Tant d ’années de luttes contre l'oppres
sion, tant de sang versé poür les causes 
généreuses, tant de promesses d’amour et 
de fraternité et commo couronnement de 
l ’édiûce le suicide obligatoire, inévitable, 
pour les femmea et les petits enfants qui 
ne trouvent plus à manger dans ce monde 
si fier ct si vain de l ’accumulation de ses 
richesses.

Quel triste résultat et combien éloigné 
des perspectives consolantes que nous 
avions entrevues!

Aht oui, i l  est temps qu’on s’occupe des 
questions sociales, que la République 
songe un peu à ce paria qui a traversé les 
siècles toujours jugulé sur sa gehenne, 
victime éternelle de l ’anathème vengeur :
« tu travailleras et tu  enfanteras dans la 
douleur. »

Mais qu’i l  l'a it au moins ce dro it de tra
vailler et de vivre et que l'horrib le faim 
ne l ’oblige pas à liv re r à la mort vorace le 
fru it de «es entrailles.

Devant d’aussi sojnbres drames le cn-ur 
se partiige encore entre la pitié et l'iiiU i- 
gnation, quo la Société y prenne garde si

elle tarde trop à accomplir son œuvre de 
justice le jou r pourrait bien ne poin 
der où l ’indignation parlerait seule.

On assure que les loups ne se mangent 
pas entre eux, on n’oserait en dire autant 
des hommes. I l  est impossible que cela 
dure.

Th. liK IiG ÈS

Les Employés des chemins de fer

Propoiition de loi de H. Maxim* l^om te 
M. Maxime Lecomt«. député du Nord, vient 

de diposer sur le bureau d« la i:hambre un 
rapport concluant à la prise en con̂ îdératioD 
d’une proposilion de lof dont il est l’auK̂ ur et 
aux termes de iaqu»>lle les employés des com
pagnies de chemins d« fer devraient, sans 
exception, appartenir ù. k  nationalité fran
çaise.

Une propoaition seratikble avait déjà été 
déposée i>ar M. Maxime Lecomte pendant U 
dernière léRislature. U  pris* en considéraUon 
en fut demandi-e par un rapport de M. de la 
Berge, déposé i\ la séance du lÜ février 

M. Maxime Lecomte etplasieurs de ses col- 
lé̂ fues ont renouvelé c'tle proposition. U  
commission a entendu M. Yves Guvot. minis
tre des travaux publics, lequel, tout en éle
vant des doutes sur la nécessité de trancher 
la question par voie législative, ne s’est pas 
opposé à la prise en considération.

I.e nombre des étrangers (’mployés par les 
compagDies de chemins de fer a considéra
blement diminué depuis quelques années. La 
proportion en est généralement minime. U  
compaffnie du Nord, qui en emploie le plus, 
n’a conservé qu'une proportion de 3 IH üiO.

L ’OPINION O rLA LLE M A G N E
Snr la  i^ vd»  Uo l f t  ja il le t

Le correspondant berlinois du Timet cons- 
te l’unanimité avec laquelle les corresoon- 

dantg des principaux journaux allemanas à 
J>ari8 ont constaté, à propos de la revue d«i 
14 juillet, les immenses progrès réalisés par 
l'arniéc française.

Je sitrnalo. (iit-il. c.ottn exfirenion sinrèra et una- 
niiiio d'oDinion cn Allemagne Hur l’améc francAîtii' 
d'aujtmnl hui comme un très haut crnnplitnfnt à 
radrPB»̂  d(! œllc-ci et comme un fail dijtne do rc-

Les Grandes Manœuvres Russes

Aux grandes T ntggsrïîüî aüix>nt
Ueu un automne cl Auxqucll< 
vit.-. Jo prince de <iaJlM.l'«im«>reur<iuillaHmn 
commandera le régiment de Viborg, dont U 
estle colonel honorair*', Il paraît quedéHi- 
rant commander en ni«sie. H a avec lui A bord 
du UohenzoUern, un professeur de russe qui 
lui donne des leçons pendant son voyage.

NOS D ÉP ÊCHES
ervice t éeial Méfirai>Mque et téléphonique 

del Avenir de Rookaix-TourcoiDg

CHAMBRE O K  DÉPUTÉS
Nos infi)rmiUmrs }iarlementair̂ s nout télé' 

grajikient d ln date du iHjuillKt ;
LA SEANCE 

La «èancc est ouverte à daux heureB, aous la pru- 
siUunco de M. Floquoi. président.-

Les Contributions directes
f/ordre du jouraj>pelle la dincussioa du projet

renonTelées à Fexpirafion delà période déeennalo, 
U  Chambre revient A l'aHicle 7 ainsi conçu

■ Tout propriétaire de propriété Utie eat admis A 
réelamw contre l’èTsIuailon atU-ihaée i  «on im- 
nieuhle, pendant les aii mois qui suivront la 6 
de la publication du premier r^e dans lequel 
immeubleaura éié i i » {^ .

» Passé ee délai, aucune demanda en décharge 
ou en rédaction ne sera recevable, sauf dans le cas 
où l'immeuble serait en tuut ou en partie détruit 
ou conv<>rtien batimesl mn).

M. vnf«Q. -  Je présente snr l'articlo' 
amendement donnant & tout propriétaire de pro
priété bAtie le droit d<> rAclnmcr contre l’évaluntion 
«tiribute à Mn immeublA, pemtant iee üix moi« «iui 

«ivront la daU* de pabli<S!»tii>n de (shaque rôle.
M. Boutla. commissaire du Kouveraenent. — 

T/arliele K a flké lee évabiatiuna puur une dutée da

Kn principe, 11 ne pourra être touché à 
évaluâtes pendant dis ana.

Le propriétaire aura aix mola pour réclamer 
rpntm l’évaluation ; passé ce délai elle aera force

L’article 7 est renvoyé é la commission.
« .\rticle 9. — Les constructions noure

par comparaison av<»c ies t
propriétés bâties de ia commune oft ellea aero.....
tuées ; elles ne seront soiunisus é ta contributiun 
foncière que la troisième année après lour achéve-

• Pour jouir de l'exemption temporaire spécifiée 
au deuxième paragraphe, le propriétaire devra 
faire é la mairie dc la comnuine (>& sora élevé le 

bie de in contribution et dans les 
partir de l’ouverture des travaux.

I indiquant la nature du bAtiment. 
et ta désignation d'aprés les docu- 

iix du terram sur lequel U doit élre

c conatnictlon* nouvelles

M. des Rotours demande ta i

cnnslructinns nonrelles. des reeonetniclionB et des 
additions de conetr«ction non déclai^ ou décla
rées après l’expiration dn délai tixé i  l’article pr  ̂
cèdent et à ta conUnuatiuo de ta perception, par 
addition au principal do la contriuutjon foncière 
98 propriétés bAties. d’un centime par franc pour 
Tcclation aux secours Rénî raux, sont adoptén. 
Article 14, — Il est accordé sur le principal de 

ta contribution foncière des propriétés non bAties, 
n dégrèvement de qainxe millions ‘iB7.977 francs. 
M. le oomte Armand soutient un nmendemetit 
'après lequel ie taux de l’impdt ne pourrait dé

passer 2,00 ÜiO du revenu.
M. Rey (l.ot) souUentun autre amendement ten

tant é ce que le conUngent d’aucun département, 
>our la propriété non bfttio, ne puisse dépasser 
t.9l) Op) de revenu.
('.■wt le tan» adopté pour ta propriété bAüe.
La UMBUut ast nwu pour ta Ultambreiffl réalis«r 

patiemment ftttOTidue par les

débat
L’article 16____ ___
Il s'agit de fixer le chiiTre des contributions di'

3 stes applicables il ees dépenses, 
ün ad(>j>tcles artides 26 et-n ainsi que l’amen- 

emcot Vilfeusur l’article 7 qui avait eU réaer\é. 
L’ensembta de l’article 7 est adopté.
Ln suite de la diseussion est renvovée A demain. 
M. Cbiché demande d’interpeller sur l’élévation 

e M. Beaurepaircau grade de commandeur. 
L'interpellatiun est renvoyée A un muis.

M. RouTier, ministre drts finsnces.
n'abaudonnu |)as le d<Vr>‘v<

I.e ({OU- 

dépatise pas le «diilTre

r.es évaluations i

produit dans l'intcrvallc de dour révisions défen- 
" - Wk. ime dépr̂ iation générale des pru|iri< ' ' ' ‘

té de duuiandcr qu'il soit procède à une r. 
évulualion des propriétés bAties de renuemLlo de Ja 

ln cliiirite pour celle-ci de supporter

" ; s r

ie (itü'nze millions ; ta* Chambre' a semblé trouver 
qn’il était pourru d'avance A ce dégrèvement par 
les droits sur les maïs et le raisin sec, qu’au be- 
oin on jwurrait demander un supplément de ras-
!..<> prujol aiasi transformé perd le caractère d'é- 

uilibre que le gouvemement lui avait donné : il 
_uraj>eut-étro plus de peino à aboutir dans ce« 
coii îuns. avant la réunion des conseilsgénéranx
mSTsd ..... .......................
le KOU'
gn'vement devant

Pour que cela lui aoit possible, il est indi»|>en- 
sable, que le chiffre de 13 milliuns ne aoit piw dé- 
oassè. (Très bien, très bien.)

H. le Président. — I>a commission du budget
I aéaiico d’ii

i séance eat suspendue A 4 heures 2T). 
PKNDANT LA SUSPKNSIOX 

Pondant la suspension de séance. 1a Commission 
lU budget a décidé de continuer la discussion du 
ièl>at devant 1a Chambre en laissant au Gouveme-

I de trouver de nouvelles ressources
• • i propriété non 

p*' 1» p"i-
pour compenser le dégrèvement do la 
uAtie qui ne peut pins être couvert 
duit des propriétés bAtios.

UEPRISK DE LA SRANCE 
La si'-anca est reprise A h. ai).
H. de La^ulnais déclare que malgré le dé

sir de la Chaintire <ied<'‘grevcr I aiiricuiture elle ne 
p<ut se dùsintéresMr de l'équilibre du budget, en 
coi)sé<]uenc» lui et ses aiu'a voteront contre I amen
dement de M. Itoy. 

i.e scrutin eat ouvert sur cet amendemaat. 
'amendement est rejeté pai

M. Casimir Périer déclare qu’A ta 

de 12 millions,
ela Chambre, lo budgot est en déUcit

La conmiMion attendra que le ministre lui in
dique les ressources correspondantes de dégréve-

. M. LabUMière propose ta suppression de l’ar-

On aceepte ta réforme de ta propriété bAtie.parce 
9u'»Jta sat basée sur des évafuaUons précises. Il 
n’en ost pM de même au rnjet de l'évaluation de 
l’impôt sur la prô 'Hété non-Mtle.

Nous pourrions donc affecter le produit oa relè
vement de l’impôt de ta propriété bAtie A un travail 
d’évaluation pdus complet de ta propriété non bAtiu. 
(Interraptiona A droite. — Murmures).

Devaiit racctieil fait A sa motion, M. Labussiére 
n’ÎAsiato pa«

On adopte le premier paragraphe de l’article 14.
HM. Maloa, Leydet et d'autres députés propo

sent (iu<*le dégrtvement ne porte que sur las pro
priété.* dont ta eoU a’«xeéd« pas vingt fnueê. On 
lavonserait ainai les petita propriésaires.

M. Rouvier, qui combat l'amendement, fait re
marquer qu’un d r̂èverait ainsi non pas les petite 
propriétaires, maia les petilas e»ntribulionfl. ee qui
- eat pas ta même chose. (Très bien A droite.)

M. Leydet insiste.
M. Burdeau démontre qne dans bien des eaa 

m revenus He seraient pas d̂ revéa.
M. Peytral croit avoir trouvé le moyen de por

ter le dégrèvement «ur les contribuables les plus 
iulérossants en ètabliasant uue sorte d’impôt pro- 
portiotmel. (Bruit A droite.) dis^sitioa addi
tionnelle présentée par M. Pe>'tral A l’amende
ment de Leydet porte que le dégrèvement ne profi
tera qu’aux propriétaires dont renB6mt>ta des cotes 
ne dépsfsera pas ÜÜ franes.

Les daux partioa de l’amendeoient sont rejetée* 
tr ;UK vuix rniiire VU.

milien du bruit

généraux et rectifié conformément A leurs observa- 

dement eat repoussé.
able de l’artiole 4 est adopté par 4Ô8 voix 

Lw articles 1.'», 17 A concernant le» dépenses
spéciales sont ado]ité8 

t réservé.

les 100kiloa: pomme* A cidre et poires à 
poiré 1 fr. no les 100 kilot.

Fruits de Uble secs ou tapés ; Agues 6 fr. 
les lÜO kilog ; raisins 15 ; pommes et Mires 6: 
noix, amandes, noltettes, aveline* 6 ; pru- 
neanx 10 ; autres fruits 10.

Graines i  ensemencer 8 fr. les 100 kllot ; 
légumes vertaS ; résine brute5 fr. le* 100 kl- 
l08 ; plantes médicinales en fleura, failles.

lulages les 100 
teaux dréches 1 Tr.

Le conseil a réservé eomme étant plua tpé-

confltH.
Les droits sur les fruitt conRU, sacrée oa 

oonaervps ont été réservés pour le même mo
tif. La première eommiaeion du conaeil a émit

tt autrea matières servant à leur

immission une pro{>ô ition de M. (fû  
avant pour objet de frapper (fun droit de sor- 

)iea phosphates fossiles.

Le Comité des Consulats
Paris, 18 juillet. — Le comité oonauUatif 

des consulat» a'est réuni ee matin el s'eat oe> 
tpé princlpalenaent d* la quettion de* ren- 
i|/nenients et des musées commerciaux.
Il a approuvé les termes d’une circulaire 

que le miaistre dee affaires étrange

(Mseil supérieur ie r.igricultiire

a voté aurnn droit sur la laine

droit de 0 francs par tète de mouton ouTéqui- 
vulcnt nux 100 kilogs. Toutefois plusieurs 
membres ont décIâ  ̂que dnns leur pentée, 
ils ne votHÎunt que sous condition, en ce sens 
que si l'on ne pouvait relever le (troit

... hésiter un droit modéré sur la laine 
A lu suile de ces observations, le conseil 

émis le vœu que le gouvernement intervint 
auprès ■ . . . . . .

transport.
Après a ................

porl de M. Tiasorand
Après avoir entendu la lecture d’un rap-

les cocons et il a subsidlnirement 'décidé 
que ce droit serait porté de '> à lîi OjO dans 
lu cas où les soies grèges ne seraient pas 
frappf'-es.

!.«' conseil a ensuite voté les droits suivants 
ijui lul éluieut proposés par sa première com- 
mi'slun :

Blé en grains 5 fr. les 100 kiloa ; blé en fa
rine H ; avoine en grains 3 ; avoine en farine 

orge en grains 2; orge en farine 3.û0; 
seigle en grains 3 ; seigle eo farine 5 : m:

LES SAUTERELLES El «LGERIE
PnrU, «jiüllM . -  Am m u» notnUw 

du .«̂ ud-Oranait annoncent que let saute
relle* sont rwenue* en très gran4 ooabre. 
Klle* comnMneent à t’aoeoupUr ei à fair* d* 
nombreux dégita.

LES AVARIES OU » HIHLAft »
Brest. 18 juillet. — Ia  croiseur de ^  classe 

le Milan, commandé par le capitaine de fré
gate Ferraud, qui fait partie de la 4e division

Le Sîilan se trouvait en serre-file il ta suite 
) cette division. lia  touché tans s'échouer 
tr les Fillettes, roches situées au milieu du 

goulet.

Vautour, le Rigault-de-Otnouilly,eK le Sfa.r. 
Le Milan a été mis iuniié<iiatemenf duns 
n des bassins du port de commerce, oâ les 

pompes envoyée* de l'arsenal ont épuiaé l'eau

Une Députation Vendèénnê à rSlyêiê 
Paria, 14 juillet. — Le président de la Ré

publique a reçu aujourd'hui les député* et 1* 
préfet de la Vendée, c[ul venaient lui deman
der de s'arrêter dan* m défMrtenent a« eoni* 
de son voyage à la Rochelle. M. Cariiot 
pu donner de réponae d^aftive.

LES MAoCCIMS DC BASEBVI
Paris, 18 juillet — L* miaistre <to k  fM m

I décidé qoe l’appel de* médaeias d* i«*rve 
it IHBO aura lieu daas les condMoMstaW 
'antes poor iea raancsovp*# d’aolMina; XW 
médecins aidas majers d* Ite ou da *  alMia; 
% médecins-major* de 9e ola*M.

Les .\URliiM&M CtarCAniM
anarchittes pourtalvis pour avoir, i  1a teflie 
de la manifestation du ler mal, Imprimé ét 
distribué des placards provoquant a» m*ar̂  
tre, au i>illage et à nnsubordlnliüon dan 
l'armée.

Six prévenus éUient cités devaA le jury : 
l’imprimeur Cabot, les typograpvl DotQont

fitflina Merlino et Petraroya, tallleor*.
Ces trois derniers, depuis rarrét de renvoi 

rendu par la cbambre ms mites en aocnsa- 
tion, ont jugé prudent de mettre la frontttft

-   1 repoussé cette demande.
A la tuile dç cet arrêt. Cabot et Vineiion, 

faisant défaut, se sont retlrés.Ie premier Übra- 
ment, le second escorté d’un garde, car i! est
- e moment détenu sou* la prévention' de

L* prévenu a été condamné d*Bx foi% <}Mâ 
ue fois à trois ana de travaux public* pSff 

désertion avec emport d'effets militaires et one

(»>ntenue dans m  aoqae.

lies causes da i'at'cident sont attribuées 
d'alHjrd & la violenco du courant et du re- 

. ensiiito li l'imprudence du piluto de la 
flotte qui pa.ssii trop pr̂ s des roches des « Fii- 
lelte» ».

peu avant l'accident, pendant que l'ofllcier 
de quart s'occupait à suivre la tign<; designée 
par le liigault de Oenonilbj, il aperçut une 
bouée en avant, désignant les • Filletles s.U

S ilote savait que deux roches, lune étroite, 
u cdté dfi la mer. l'autre large du cdté de ta 

terre, étalent snf la même ligne, il crut que 
le navire avait à bâbord la roctie du cAté de la

L'officier de quart, sur ses indications com-

\ le troisième compartiment étanche, où sont

a deux métr*sde largeur.

LUTTLUENZi AU ZtStQràL
Paris, 18 juillet. — Un télégramme de St- 

Louis (Sénégal), annonce qu'une épidémie 
d'influenza séviten ce moment en cette ville. 
I>>sca8 ne sont pas très graves, mâts la i>o- 
pulation est presque tout entière atteinte. 

liOh aorviccs publics sont désorganisés.

! A cinq ans ds réclusion ponr vol mia-
liüé.

réquisitoire, la oour a

Dnmont ft quatre mois de prison «t 90 fr. 
d’amende, Vinchon ot Cabot et les autre* ac
cusés en fuite sont iM>ndamnés à detix ans de 
prison et 3,000 fr. d'amende.

Faits Divers Tâlégianlûqaes
JM mw c«rr0fp*n^iM« tpTciamM

U lf SOU>AT ASSASSINÉ.- Comoiercy, 
18 juillet. ~ U n  hussard, nommé Lefévxaqui 
remontait la rue de la (k>utote a reçu dai^ 1a 
léte une balle de revolver qui a occasi(»né U 
mort. L’auteur de ce crime eat inconnu.

DRAME DE LA  MISÈRE — Paris, 18 
juillet. — La femme V... &gée de quarante- 
quatre ans, habitaut rue Ch&teaQ-ljmdoa, a 
été trouvée asphyxiée daa* sa chambre, oa 
matio, ainsi que sa Ûlle, &«ée de onxe aas. 

double suicide est attribué & la aiisére.
SUICTOB D*UN JEUNE OARQON. »  

Paris, 18 juillet. — Le jeune R... ftgé de 15 
ans, qui avait eu une discussion i

revolver dans la tempe. Ia  mort a été i 
unée.

D ÉoouTEB'n j y u m  b oh b e .- lto b .
18 juillet.Des nian(BUvre* ont trouvé dans 
un tas de sable, à l’usine Jacquand, à VaUe, 
une bombe de forte dimension quoique fatte 
pour être lancée A la main.

M. Ferrand, expert-chimiste, va faire l'exa
men des matières (^'elle contleat.

INCEFTDIS A  CLAIRVAtTX. -  Clair- 
vaux, 18 juillet. — Otte nuit à deaxhesra* et 
demie, le feu s'est déclaré dans la réserve de 
boit située dans l'encloe de la maison cea- 
traie. Kn une heure et demie, trente piles d« 
bois ont été la proie des namme*.
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P A R A D IS  PERDU

DEUXIÈME PARTIE 

OERTRUDE L ’ENDORMIE

El du reste, elle était bien, ù Mais<in-Feyne. 
pour ne pas être troublée dana ses méilila- 
lions. Virginie n'était point bavarde, noue 
l'avons dit.

Cuurageot déjeunait toujours de bonne 
heure.

Aassitôt il parlait k la chasse, seul,
Jean-Jean, le garde, ne l'accompagnait ja-

tation fl ( '.erdon ei aux environs. Depuis 
fredaines «le jeunesK» on n'uvait jamalK en 
rien à lui ri-priH-lier. Kl ni i;ei> fredaines 
avaieut fortement entamé sa répuliilion de 
jeune Qlle, du moins, sa proliité restnit in
tacte.

ûire des courses, un Ane et une petite voi
ture. Ses duraient toujo'ir» lnm ou 
quatre heures.

Elle prévint la Heugne de sou dépnrt.
— Vous ferez attention i  la maison. J'ui 

fermé toutes les portes, excepté celle de la

. _• las trouverez dans uW a**i^le i 
(Ut de l’évier, derrière la pompe.

La Heugne ne répondit que par un

inlennnt la route de Ordon.
— Je voudrais bien voir encore... se dit la 

paysanne.
Cette fois, elle n'nvait plus l)C80in do pré

texte. Klle revint au jardin, ootla s«>s yeux 
conlre la fenêtre et regarda; mais que pou
vait-elle voir ? »

Le secrétaire èlait fermé.
La chambre élult on ordre.
— Dire que c’esl dans ce meuble-là... 11 n'a 

jK)urtant pas l'air bien solide!...
Klle jxMtssu la fenêtre. Celle-ci résista. KUe 

était fermée. La ileugne revint d la cuisine.
I.n ]vorte (pii eominuniqnait deln ruisineibtus 
l'oflice et de l'office tlnnH la salle .’i ntanger et 
les autres pièces de l’appartement ètnit fer
mée également.

Virginie ne se méfiait pns, mais elle était 
prudente qunnd même.

La Heuyne Ht le- tour, croyant pouvoir 
pasaer parlii grille, mais la grillo aussi étiiit 
fermée.

<.»ue vouluil-elli'f Ouil était son bul?
Klle n on savait rien, t’ne irrésistii.le at- 

traetiiin lu )>iiii->-ait à se raj'pnulier de ce 
lutMibie diMis h> ll.incnduquel était renleruiéy 
pareille fortune.

Il lui semblait <(u'elle auruit du plaisir à 1« 
tàter, li ie ear<*»ser, à être aiiprè» (te lui.

Ce plaisir lui était refus<'>.
Alor* elle reprit it(*n ouvrag.'. maî i elle n a- 

vail plus le c.»-ur fi Iji l>eM>gi)e. Klle ne savait 
plus ce c|u'elh- faisait.

iegrelet, elle en reparla son mari.

ensuile de p*̂ nétrer dsna la chambre. Alors, 
furieux, le paysan lui saisit le bras, le scrr 
de toute sa fon-e.

— ,\ quoi penses-tu, la femme?
— A rien, v» m'amusait... Hiiii]ilement..

Klle haussa les épaules et se lut. Il l'avait

teau sans prétexte el que les prétexte<4 lui 
manquaient, elle attendit pour se reodre à 
Maison-Foyne que la quinzaine fiU écoulée.

'foutes les (|iiii)zainea elle restait troi» jour̂ i 
au cbilteau.

Maî - l'occasion ne so repré-enla pos.
Klle eullteau passiT et rt-pasNer devant la 

fenêtre. Klle ne vit rieu. wcrétaire dciiieii- 
raii fermé. L'or et les billels étaient invi
sibles.

('ne rage la prenait à force <l'y penser.
Kt toujours la même rétlevioii :
— Ce serail biea facile ! 
guand elle reulrail à f̂ b.-mlegrelet. .\lire-)i- 

Morl remarquait son air soiubr*-. ses dislrac-

llAnait, rêvassant toutes les jourm'-es, négl 
(æant la besogne, nourriaaant son idée lixe ei 
ae temps en temps reg»rd»nt Üire-ù-Mort du

m'aiderall-il f 
EUe en vint poartant ua jour, i  ane confi

dence. Ils étaieat *n coin du feu. 1..*» soirées 
devenaient fraîches et brumeuses le long du

. soleil levant, à d'iiumenhe

tes des l̂ rancbes de sa;>in qui léchaient la 
haute et large cheminée noire.

— Dis donc, Heugne î
— Quoi ?
— On pourrait peut-être lui emprunter de 

l’argent T
— qui?
— Au j>ére Ck>»rageot. Il en a tant.
— Kl pourquoi fairo?

— Dam I nous en achèterions des champs. 
)n le reinl>ourserailp«lj| i\f>elit. Il ne sersit

pasbien exigeant sur délais. On nurait 
tout le lenij» ponr payer.

— Le moulin ni>u» sufüt.
— N'ous sommes bien pauvres. Au lieu de

-  Moi non plus.
- Kb bien, ulor»? Il a t:mt d'argen 

ère r..urageo|.

JU un peu de moins, il ne e’en apercevrait 
pas, va.

— Je te défend.4 de demander, que je te

(•lus aussi forte... J'ai quelquefois dea 
douleurs, comme â, par le corps. J'ai Itesoin 
(je précmiiions.

Mire-A-Mort la cunsidéia d'un «vil gogue
nard.

-  Le père Courageot n'a rien a nous prê
ter et ne nous prêtera rien... Kt puis, nous 
autres, nous n'avons besoin de rien et je te 
tléfends de lui demander l'aumAne.

Ule sa tut pendant quelques minutes.
Sais-tu, Heugne ? J* sais certaine qu'U 

connaît même pas le compte de toutet
etde tout 
secrétaire.

C'esl son affaire. Ça ne

billeU qu'il renfansa daM le 

regarde

voudmit.

— oui, s’il ne sait pas a compte..
doit pas tftre bien solide, cette arnaolre-U... 
Kt Virginie (]uand elle s’absente pour aller à 
Cerdon, ne doit pas toutea les fois fermer les 
portes à clef...

Heugne s'était levé bnisqueuient. Il venait 
de casser d’.......... . . .

— Hien.
— S;, ré|H‘te donc.
— Bien, que je te dis... un
Klle avail peur devant la 

lari.

> de de:

iuest-ce que tit dis?

lition..

je veuxcolleter les lapins de'ses Itois... lui qui
■ »'a fait grftee l’autre fois, «piand il aurait nu 
l'envover pendant six m<us A l'ombr#... Tu 
eux le vol^r ?
— Qui est-ce qui dit cela î  qui î
— Toi, gueuse t...
f-X toui A eoup son poing s’abattit sur la 

joue de Heugne qni poussa un cri de fureur,
I dressa et ac jeta sur Mire-i Mort.
Mais, malgré sa petite taille, le braconnier 

élait robuste. Il lui tordit W  main» et comme 
elle lui échar|>aitlea jambesA coups desabots. 
il l'envoya rouler dane un coin, prés du feu. 

Etourdie, elle resta IA sans parier.
— El quand il ea aumit eaoore eent mille 

foU plus, cet bomme, del billeta et de* pléee* 
d'or, on ne lai eo prendra point, ta m’en- 
tends, la Ileugaeî... ou ça ne serapaalol, 
toujonrs... Smon, t'anr** affaire à moil

— C’eat bon I c'e*t bon I arommala la Hea- 
gne!... Te* devenu bien bête d^uta qa*l- 
que temp*.,.

Ah ! tu trouve*?
^  l>ui. Oo ne peut plua rien dire, tu te 

fAcbes. On ne peut plus plaisanter, tu 
crie* ! . .

— Tu plaisaotala, toi t
-O u i.
— Jura-le, petits croix, grande croix et J« 

cracbe par terre!
— Je le jure, petite croix, grande croix et j* 

crache par terre.
Mire-a-Mort était adouci, calmé.
Il rebourra et ralluma sa pipe. .
— Faut prt'-vesir, grummala-t-il, quand om 

blague. C'est pas la peine de se eogaer pour 
des riens.

riviirc.
La Heugne élait restée IA où U l'arall 

poussée.
Ses yeax roulaient sinlstresMat
Elle ne bougeait pat. EUe regardait, idratt* 

et 4 gauche, sans remuer la tMe, seabUnt 
guetter.

Klle avait l'air d’uaa béte fauve pria* ai 
piége.

— Le* bomme* soat bète* ! mann ara-taU*.
Kt longtamp* apré* :
—> Moi, je ferai le ooup touta aeuk, s'U ne 

vent pas. Ki quaad l'or sera là. il f aud ta Uea 
qu'il le ppanns... Kt mi an ackétara, des 
champs, «t on en mangera d* la viande, taas 
les jours, et on boira du bon via I

Une heure te passa.
Quand Mire-a-Mort rentra, U ^ e r ^  la 

Heugne i  U méata plaee, la této sur k  p*i-
tnne. la do* contre la cberaiaéa.- le* main* 
entre le* ̂ enonx.

— Non.
— Alors, qoest-ceque tnfai*-lA?
— Je pense.
Haoffaa *e versa aa petit vecr* d'*a»4*>

via. fiedoM»<
Il plsat, il ptsat, sBinf 
Et ta vifae aMMs 
Vaesvolrisataaiés 
P *  ee bàwtaUdtrln.
Da l'aaa sèaatoat la ftaü*.
Oa ta atéprtaa «a vaia.
C’eet l'«u qai 

Da vin.
sfaitbcir*


